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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 2, insérer l'article suivant:

Le quatrième alinéa de l’article L. 541-1 du code de l’éducation et le cinquième alinéa de l’article 
L. 2325-1 du code de la santé publique sont ainsi ainsi rédigés : 

« Au cours de la troisième année de l’enfant, une visite médicale est organisée comprenant un bilan 
de santé et un dépistage des troubles spécifiques du langage et de l’apprentissage. »

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à remplacer la visite médicale obligatoire des 6 ans par une visite 
médicale obligatoire à 3 ans. En effet, l’abaissement de l’âge de l’instruction obligatoire ayant été 
porté à trois ans, la mise en place d’une visite médicale obligatoire à 3 ans permettrait de lutter au 
plus tôt contre les inégalités de santé qui trouvent leurs racines dès le plus jeune âge.


